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Cette étude a été faite à la demande et pour le compte de l’IMMOBILIERE 

EUROPEENNNE DES MOUSQUETAIRES. 

 

 

Sur un terrain situé à SAINT GERMAIN DES FOSSÉS (03) nous avons procédé à une 

reconnaissance géologique et géotechnique afin de définir les propriétés physiques et 

mécaniques des sols en vue de la construction d’une surface commerciale Intermarché.  

 

 

Cette étude a été menée de la manière suivante : 

 

1) enquête géologique 

2) sondages à la tarière hélicoïdale 

3) essais de pénétration 

4) forages pressiométriques 

5) test de perméabilité à charge variable 

6) essais de laboratoire 

 

 

Le présent rapport rend compte des résultats obtenus, de leur interprétation et des 

conclusions qui en découlent pour le choix d'un système de fondations adapté aux 

caractéristiques géotechniques du sol (mission géotechnique normalisée G2 AVP au sens 

de la norme NF P 94-500 révisée en novembre 2013). 

 

Nous recommandons que la mission G2 phase AVP soit complétée par une mission G2 

phase projet (PRO) et G2 phase DCE/ACT, puis par les missions G3 (études et suivis 

géotechniques d'exécution) et G4 (supervision géotechnique d'exécution) afin de limiter 

les aléas géotechniques qui peuvent apparaître en cours d'exécution ou après réception 

des ouvrages.  

 

SOL ETUDE reste à la disposition du Maître d'Ouvrage et de la maîtrise d'œuvre, pour 

l'exécution de ces missions complémentaires. 

 

L'exploitation et l'utilisation de ce rapport doivent respecter les "Conditions 

d'utilisation du présent document" données en fin de rapport. 
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1) Situation 

 

Le terrain à construire est situé Rue des Moulins à SAINT GERMAIN DES FOSSÉS 

(03). 

 

Il correspond aux parcelles cadastrées n°3, 5, 6, 8, 9p, 10 et 11 section AD. 

 

 

2) Topographie 

 

Le terrain présente une pente descendante générale vers l’Ouest (280,00 m-272,50 m/ 

dénivelé ≈ 2/3%). Il y a de forts talus boisés en périphérie de la parcelle. 

 

Nos points de sondages ont fait l’objet d’un nivellement spécifique rattaché au plan 

topographique fourni. Ce nivellement devra être vérifié par un Géomètre-Expert. 

 

 

3) Zone d’influence géotechnique (ZIG) 
 

"Définition NFP 94-500 : volume de terrain au sein duquel il y a interaction avec l'ouvrage 

ou l'aménagement du terrain (du fait de sa réalisation et de son exploitation) et 

l'environnement (sols et ouvrages avoisinants). Sa forme et son extension sont spécifiques à 

chaque site et à chaque ouvrage ou aménagement de terrain." 

 

Elle concerne : 

• les constructions existantes voisines,  

• les voiries bordières, 

• la pente générale du terrain, 

• les talus en bordure de la parcelle-projet,  

• les réseaux enterrés existants. 

 

 

4) Projet 

 

a) Nature 

Le projet consiste en la construction d’une surface commerciale Intermarché, avec 

création de voiries et parkings, ainsi que d’un quai de déchargement et d’une station-

service/station de lavage. 

 

Compte-tenu de l’impossibilité d’effectuer les sondages au droit de la parcelle n°3 

section AD (parcelle ensemencée), la station-service/station de lavage n’a pas pu 

être étudiée. Il n’en sera pas fait mention dans le présent rapport (nécessité d’une 

seconde intervention – phase II). Le projet d’extension en façade Ouest n’étant pas 

encore défini à ce jour, il n’a pas non plus été étudié dans le présent rapport.  

I) DESCRIPTION DU SITE ET DU PROJET 
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Des investigations complémentaires seront donc nécessaires sur la parcelle n°3 ainsi 

qu’au droit du projet d’extension future du magasin, une fois celui-ci défini. 

 

b) Adaptation au sol 

Le niveau 0,00 fini du magasin est calé à 277,00 m NGF. 

Le niveau fini du quai de déchargement est calé à - 1,20 m/bâtiment, soit 275,80 m NGF 

(à confirmer par l’envoi de coupes) 

 

Le terrain présente une pente moyenne générale descendante vers l’Ouest. Une 

plateforme en remblais devra donc être réalisée pour construire la partie Nord-Ouest 

et Sud-Ouest du bâtiment ainsi que la zone de l’extension (non définie à ce jour). La 

Maitrise d’œuvre du projet (FMH) nous a également indiqué par téléphone que la moitié 

Est du parking serait également remblayée afin d’aplanir au maximum la zone d’emprise 

du projet. 

Les hauteurs de remblais varieront de 0,50 m à 2,50 m au droit du bâtiment, 

jusqu’à 2,50 m à 3,00 m au droit de l’extension future (non définie à ce jour), et 

seront de l’ordre de 0,50 m à 1,50 m au droit du parking, et de l’ordre de 80 cm 

à 1,80 m au droit du quai de déchargement.  

 

N.B. : la zone de la station-service n’a pas été étudiée – aucune préconisation ne 

pourra être émise sur ces ouvrages.  

 

c) Descentes de charges 

Elles seront de type ponctuel et linéaire mais ne nous ont pas été communiquées. 

 

d) Surcharges d'exploitation 

Non communiquées. Nous avons pris comme hypothèses (à confirmer) : 

• ventes : 1.5 T/m², poids du dallage compris 

• réserves : 2 T/m², poids du dallage compris 

 

 

5) Documents communiqués 

 

- plans masses à différentes échelles (non figé) 

- calage altimétrique NGF 

- plan topographique 

- profils en long schématique du déblai-remblai  

 

 

6) Documents à nous fournir 

 

- plan masse figé 

- coupes 

- plan des terrassements et profils en travers associés (remblaiement de la parcelle) 

- descentes de charges 

- surcharges d’exploitation 
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7) Programme d’investigations  

 

- trois sondages visuels à la tarière hélicoïdale 

- quatre essais de pénétration dynamique type B (NF P 94-115) 

- trois forages destructifs avec essais pressiométriques (NF P 94-110) 

- un test de perméabilité à charge variable 

- analyses en laboratoire (argiles) : analyse granulométrique, sédimentométrie, Limites 

d’Atterberg 

 

N.B. : un additif sera émis une fois les résultats des analyses en laboratoire connus. 

 

 

Remarque : La parcelle n°3 section AD étant en culture au moment de notre 

intervention, les sondages prévus sur celles-ci n'ont pas pu être réalisés, à savoir : 

 

- station-service/station de lavage : un essai de pénétration dynamique et un 

sondage à la tarière hélicoïdale 

 

Ces sondages devront être réalisés lorsque le terrain sera accessible pour valider les 

sujétions et conclusions du présent rapport.  

 

Le bureau d’étude profitera de l’intervention pour effectuer un forage 

pressiométrique au droit de la zone extension (si définie) afin d’affiner les 

tassements sous remblais, et pour effectuer également des sondages au droit de 

l’aire de retournement et de l’accès route de Moulins (non communiquée lors de 

l’envoi du plan de masse initial).  
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1) Géologie 

 

D'après la carte géologique au 1/50000 de Vichy, le secteur est caractérisé par des 

calcaires à Limméas Supérieur du Stampien (g2V). 

 

 

2) Géomorphologie 

 

Le terrain présente une pente générale descendante vers l’Ouest (280,00 m – 272,50 

m). Il y a de forts talus boisés en périphérie de la parcelle. 

Le terrain correspond à un champ cultivé (parcelle n°3 ensemencée au moment de notre 

étude).  

 

Il ne montre aucun signe visuel d’instabilité apparente au moment de notre étude. 

 

 

3) Hydrologie 

 

Le régime hydrologique du site est lié aux eaux de ruissellement et aux circulations 

aquifères au sein des horizons les plus perméables, selon des cheminements diffus et 

imprévisibles.  

 

Des venues d'eau ont été observées aux profondeurs et altitudes suivantes (sous TN) : 

 

Sondages (m) 
Profondeur de la  

venue d’eau (m) 

Altitude de la  

venue d’eau (m) 

T1 (275,70 m) 
-2,50 m → remontée de l’eau jusqu’à            

-0,86 m 2 jours après  
273,20 m 

T2 (276,75 m) 
-2,40 m → remontée de l’eau jusqu’à           

-1,14 m 2 jours après 
274,35 m 

P1 (275,20 m) -1,40 m 273,80 m 

P2 (276,35 m) -1,40 m  274,95 m 

P3 (276,75 m) -1,80 m 274,95 m 

SPR1 (274,65 m) 
-1,20 m → remontée de l’eau jusqu’à             

-0,57 m 2 jours après 
273,45 m 

SPR2 (277,80 m) 
-2,10 m → remontée de l’eau jusqu’à                

-0,92 m le lendemain 
275.70 m 

SPR3 (276,00 m) 
-1,91 m → remontée de l’eau jusqu’à              

-0,98 m après 15 minutes  
274,09 m 

 

On notera la présence d’un ruisseau, ainsi que des fossés entourant la parcelle (présence 

de plantes hydrophiles).  

 

II) GEOLOGIE ET HYDROLOGIE 
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N.B : 
Les niveaux d'eau (ou l'absence d'eau) mentionnés dans le présent rapport correspondent à des 

relevés ponctuels (non stabilisés) effectués dans les sondages au moment de leur exécution. 

Ils ne traduisent en aucun cas les caractéristiques à long terme d'une nappe aquifère éventuelle, 

dont les fluctuations (BE, HE, EE) ne pourront être déterminées qu'à partir d'une étude 

hydrologique détaillée (suivi piézométrique). 

 

 

 4) Sismicité 

 

Paramètres à retenir : 

• Zone de sismicité : 2 (faible) 

• Accélération nominale modifiée : Agr = 0,7 m/s² 

• Bâtiment de catégorie : II 

• Coefficient d'importance : i  = 1 

• Classe de sols : C  

• Coefficient de sols : S = 1,5  

 

Liquéfaction : Sans objet pour les zones de sismicité 1 & 2. 

 

 

 5) Risques naturels 

 

Le Maître d'Ouvrage ou l'équipe de Maîtrise d'Œuvre veilleront à se rapprocher de 

la Mairie ou des services du RTM et/ou de la DDT, afin de savoir si la commune 

intéressée fait l'objet d'un Plan de Prévention des Risques Naturels, et de 

connaître le type de zone (aléa géotechnique et/ou hydrologique) qui conditionnera 

les règles d'utilisation des sols et celles relatives aux constructions (obligatoires ou 

recommandées). 

 

La commune de SAINT GERMAIN DES FOSSÉS (03) est située dans le périmètre d'un 

PPRn. 

 

Le terrain est localisé en dehors des zones d'aléas recensées. 

 

Le terrain est localisé en zone d’aléa fort de retrait-gonflement des argiles. Des 

analyses en laboratoire sont en cours afin de quantifier le phénomène.  
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1) Sondages à la tarière hélicoïdale 

 

Trois sondages ont été réalisés afin de visualiser la nature du proche sous-sol et les 

éventuelles venues d'eau.  

 

Les coupes observées sont données en annexe. 

 

A RETENIR (de haut en bas) 

 
T1  

(275,70 m) 

T2  

(276,75 m) 

T3 

(276,85 m) 

Terre végétale brune  0,00 m à 0,20 m 0,00 m à 0,20 m 0,00 m à 0,20 m 

Argile brune à gris/foncé  0,20 m à 2,10 m -- -- 

Argile légèrement sableuse gris 

clair/beige à jaune brun humide 
2,10 m à 4,50 m 0,20 m à 3,20 m 0,20 m à 1,10 m 

Argile beige/brun/orangée/grisâtre 

très humide 
-- 3,20 m à 4,50 m 1,10 m à 3,00 m 

 

 

2) Essais de pénétration 

 

Quatre essais de pénétration ont été exécutés avec un pénétromètre dynamique type B 

GEOTOOL, afin de déterminer la compacité et la capacité portante des terrains 

meubles constituant le proche sous-sol. 

 

On peut interpréter les diagrammes annexés de la manière suivante (au droit des 

sondages) : 

 

Essai P1 (275,20 m) 

 

- de 0,00 m à 0,20 m : formation de couverture ; qd ‹ 1 MPa 

- de 0,20 m à 3,60 m : formation de faible compacité ; qd ≈ 1,8 à 2,5 MPa, 

présentant des passées décimétriques de bonne compacité 

(refus à -3,60 m) 

 

Essai P2 (276,35 m) 

 

- de 0,00 m à 1,30 m : formation de faible compacité ; qd = 0,9 à 1,8 MPa 

- de 1,30 m à 2,60 m : formation de modeste à bonne compacité ; qd = 2,4                

à 7,4 MPa 

- de 2,60 m à 2,80 m : formation d’excellente compacité ; qd > 35 MPa (refus) 

 

 

III) RESULTATS DES RECONNAISSANCES 
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Essai P3 (276,75 m) 

 

-  de 0,00 m à 0,80 m : formation de faible compacité ; qd ‹ 2 MPa 

- de 0,80 m à 3,20 m : formation de faible compacité ; qd ≈ 1,8 à 2,5 MPa, 

présentant des passées décimétriques de bonne compacité 

(refus à -3,20 m) 

 

Essai P4 – voirie (278,15 m) 

 

- de 0,00 m à 0,40 m : formation de faible compacité ; qd ‹ 1 MPa 

- de 0,40 m à 2,00 m : formation de compacité faible à modeste ; qd = 1 à 4,2 MPa  

- de 2,00 m à 2,40 m : formation de bonne à très bonne compacité ; qd > 20 MPa 

(refus) 

 

 

3) Forages pressiométriques 

 

Trois forages ont été exécutés à la tarière hélicoïdale ( 63 mm) jusqu'à -8,00 m de 

profondeur. Les essais pressiométriques ont été exécutés tous les 1,50 m à partir de –

1,00 m avec un tube fendu ( 56 mm). 

 

Les coupes lithologiques et les diagrammes pressiométriques sont donnés en annexe. 

 

Les paramètres pressiométriques  

• E: module de compressibilité 

• Pl: pression limite brute 

• hs: pression horizontale des terres au repos 

• Pl*: pression limite nette (Pl - hs) 

mesurés et calculés sont synthétisés dans les tableaux ci-après (en MPa) : 

 

Sondage SPR1 (274,65 m) 

 

Nature de sol Profondeur E Pl hs Pl* E/Pl 

Argile beige/gris légèrement 

sableuse 
1.00 m 5,69 0,56 0.009 0,55 10,16 

Argile gris foncé/verdâtre à 

brune, humide 
2.50 m 9,83 1,02 0.031 0,99 9,64 

Argile gris foncé à gris 

bleuté, légèrement sableuse  

4.00 m 18,92 2,03 0.054 1,98 9,32 

5.30 m 19,35 1,74 0.074 1,66 11,12 

7.10 m 31,47 2,87 0.102 2,76 10,87 
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Sondage SPR2 (277,80 m) 

 

Nature de sol Profondeur E Pl hs Pl* E/Pl 

Argile brun/beige/orangée 

légèrement sableuse 
1.00 m 5,34 0,56 0.009 0,55 9,54 

Argile beige/gris/brun 

légèrement sableuse 

2.50 m 10,50 0,92 0.025 0,89 11,41 

4.00 m 26,12 2,35 0.048 2,30 11,11 

Argile gris foncé à beige/brun 

légèrement sableuse 

5.30 m 21,34 1,96 0.068 1,89 10,89 

7.00 m 5,82 0,73 0.095 0,63 7,97 

 

Sondage SPR3 (276,00 m) 

 

Nature de sol Profondeur E Pl hs Pl* E/Pl 

Argile sablo-graveleuse 

beige/brun légèrement humide 
1.00 m 4,42 0,51 0.009 0,50 8,67 

Argile sableuse orangée/beige 

2.50 m 12,73 1,20 0.026 1,17 10,61 

4.00 m 7,32 0,62 0.050 0,57 11,81 

Argile beige/gris sableuse 

légèrement humide 
5.30 m 22,20 1,88 0.071 1,81 11,81 

Argile gris/bleutée à gris 

foncée 
7.00 m 38,88 3,41 0.096 3,31  11,40 

 

A RETENIR 

 

→ Sous 20 à 30 cm de terre végétale, des argiles brun/beige/orangée légèrement 

sableuses (SPR1 et SPR2) à argiles sablo-graveleuses beige/brun (SPR3), reconnues 

jusqu’à -1,20 m à -2,40 m de profondeur, de compacité moyenne, où : 

Pl* = 0,50 à 0,55 MPa 

EM = 4,42 à 5,69 MPa 

 

→ Puis, jusqu’à -3,50 m, des argiles gris foncé/verdâtre (SPR1), où : 

Pl* = 0,99 MPa  

EM = 9,83 MPa 

→ Et des argiles beige/orangée/grises légèrement sableuses (SPR2 et SPR3), reconnues 

jusqu’à -5,00 m de profondeur environ, où : 

Pl* = 0,57 à 2,30 MPa 

EM = 7,32 MPa à 26,12 MPa  
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→ Enfin, au-delà, des argiles gris foncé à gris/bleuté (reconnues à partir de -3,50 m en 

SPR1, et -5,00 m en SPR2 et en SPR3), de très bonne compacité, où : 

Pl* = 0,63 à 3,31 MPa 

EM = 5,82 à 38,88 MPa  

  

 

 4) Test de perméabilité à charge variable 

 

Il a été réalisé entre –0,20 m et – 1,50 m de profondeur, dans la formation argileuse 

beige/brun/orangée légèrement sableuse. 

 

On obtient : 

K = 9,29 .10 -7 m/s 

 

Cette perméabilité est faible et ne permet d'envisager qu’un système de rétention des 

EP sans l'infiltration associée, avec rejet vers un exutoire sûr suivant un débit de fuite 

limité. 

 

Cf. rapport annexe. 

 

 

 5) Analyses en laboratoire  

 

Les essais en laboratoire pour déterminer la sensibilité du proche sous-sol au 

phénomène de retrait-gonflement des argiles sont en cours. 

Un additif sera établi à réception des résultats. 
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Compte tenu des résultats précédents, on peut dire que le terrain est constructible.  

On peut distinguer les unités géotechniques suivantes avec, de haut en bas : 

 

→ Sous 20 à 30 cm de terre végétale à décaper, des argiles brun/beige/jaune/orangée/ 

légèrement humides, légèrement sablo-graveleuses, reconnues jusqu’à 1,10 m en SPR1,             

-1,50 m en SPR3 -1,90 m en T2, -2,00 m en SPR2, -2,10 m en T1, et -3,00 m en T3, où la 

capacité portante varie 90 kPa à 0,15 MPa à l’ELS. 

 

→ Puis, au-delà, des argiles gris foncé/verdâtre/beige/brun légèrement sableuses, 

légèrement humides à humides, reconnues jusqu’à -3,50 m à -5,00 m, de bonne compacité 

(refus des essais de pénétration), où la capacité portante varie de 0,20 MPa à plus de 

0,50 MPa à l’ELS. 

 

→ Enfin, au-delà, des argiles gris foncé à gris bleuté légèrement sableuses, de bonnes 

caractéristiques géotechniques, où la contrainte admissible varie de 0,20 MPa à plus de 

0,50 MPa à l’ELS. 

 

Justification de la capacité portante (NF P 94-261 - Méthode semi-empirique) 

 

D’après la norme NF P 94-261 (Eurocode 7), la résistance nette du terrain sous une 

fondation superficielle est donnée par la relation suivante : 

 

Rvd = (A. qnet) / (γRv x γRd) 

 

Où A est la surface effective à la base de la fondation, 

Où γRv est le facteur partiel de résistance égale à 2,3 à l’ELS, et 1,4 à l’ELU 

Où γRd est le facteur partiel de la méthode semi-empirique égale à 1,2. 

 

- A partir du pressiomètre, la contrainte admissible s’exprime par : 

 

qnet  kp.Ple* + q’0 

 

Où kp est le facteur de portance qui dépend des dimensions de la fondation, de son 

encastrement relatif et de la nature du sol (cf. abaque), 

Où Ple* est la pression limite nette équivalente située sous la fondation, (valeur moyenne 

des pressions limite nettes existant sur une profondeur égale à 1,5 B),  

Où q’0 est la contrainte verticale effective existant avant travaux au niveau de la base 

de la fondation. 

 

- A partir du pénétromètre dynamique, la contrainte admissible s’exprime par :  

 

qnet  qd / 5 à 7 + q’0 

 

Où qd est la résistance de pointe équivalente.  

IV) CONCLUSIONS GEOTECHNIQUES 
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 1) Fondations 

 

Au vu des essais in-situ, de la topographie du site, de l’adaptation au sol (à confirmer 

une fois le projet figé) et en l’absence de renseignements concernant les descentes de 

charges du projet, on peut envisager un système de fondation de type superficiel. 

 

 

 a) Zone Est (T2, P2, P3, SPR1) 

 

Dans les zones où les remblais ne dépassent pas 1,00 m de hauteur (cf. plan 

d’implantation), les ouvrages pourront être fondés sur semelles filantes et/ou isolées 

ancrées dans la formation argileuse brun/beige/jaune/orangée/ légèrement humide, 

légèrement sablo-graveleuse reconnue à partir des profondeurs et altitudes suivantes : 

 

Sondage (altitude) 
Profondeur  

du "bon sol" 

Altitude  

du "bon sol" 

T2 (276,75 m) -1,20 m 275,55 m 

P2 (276,35 m) -1,20 m 275,15 m 

P3 (276,75 m) -1,20 m 275,55 m 

SPR2 (277,80 m) -1,20 m 276,60 m 

 

On veillera à respecter les critères suivants : 

• Ancrage minimum de 30 cm dans l’horizon porteur. 

• Respect de la profondeur de mise hors gel fixée ici à -0.75 m/TF. 

• Rattrapages des surprofondeurs en gros béton à prévoir. 

• Contrainte admissible du sol de fondation inférieure ou égale à 0.10 MPa à l’ELS, 

pour des tassements ne dépassant pas une valeur centimétrique acceptable (cf. 

note de calculs annexée). 

 

 

b) Zone Ouest (T1, P1, SPR1) 

 

Dans les zones où les hauteurs de remblais dépassent 1,00 m (partie Ouest du bâtiment, 

zone d’extension future, partie Ouest du quai de déchargement), les ouvrages pourront 

être fondés sur semelles filantes et/ou isolées ancrées dans les remblais nobles de mise 

à niveau à profondeur de hors-gel (-0,75 m sous TF). 

 

On veillera à respecter la même contrainte admissible de sol de fondation que pour la 

zone Ouest, à savoir 0.10 MPa à l’ELS, afin d’éviter tout tassement différentiel. 

  

V) SUGGESTIONS POUR UN SYSTEME CONSTRUCTIF 
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On veillera à respecter le phasage suivant pour la mise en œuvre des remblais : 

 

- Décapage des terrains de couverture (terre végétale). 
 

- Création de redans d'accrochage afin d'accroître la stabilité des remblais 

d'apport. 
 

- Mise en place des tassomètres avec mesure zéro (2 unités minimum - au droit 

des zones les plus remblayées) – Prévoir des relevés géomètre réguliers (à 

adapter en fonction du calendrier d’apport des remblais). Cette 

instrumentation devra être mise en place afin de suivre les tassements et 

leur évolution dès le début du remblaiement.  
 

- Mise en œuvre des remblais nobles d’apport type 0/80 mm ou équivalent 

classé D2 ou D3 selon le GTR 92 (impérativement secs) par couches 

successives compactées (épaisseur de chaque couche 30 cm maximum), et 

impérativement par temps sec.  

On pourra également envisager la mise en œuvre de matériaux recyclés        

0/150 mm exempts de matériaux putrescibles et évolutifs (à valider par 

l’entreprise de terrassement).  
 

- Mise en œuvre d'un géotextile anticontaminant de renforcement adapté. 
 

- Lorsque la consolidation est stabilisée, mise en œuvre de la couche de finition 

sous dallage, en matériaux nobles compactés d'au moins 0.20 m d'épaisseur. 

Les matériaux compactables constitutifs de cette couche de forme seront de 

type 0/31.5, en vérifiant les critères suivants : 

EV2  50 MPa 

EV2/EV1  2,2  

Kw  50 MPa/m  

 

La totalité des remblais sera mise en œuvre suivant les règles de l'art et par météo 

favorable (GTR, SETRA-LCPC).  

 

Le réglage des talus respectera une pente de 3H/2V au maximum.  

 

La mise en place de ces remblais devra être échelonnée dans le temps afin d'engendrer 

une absorption continue et modérée des tassements des terrains sous-jacents. 

 

La mise en place de ces remblais provoquera un tassement des terrains sous-jacents de 

l'ordre de 2 cm à 2,5 cm environ. 

 

Le projet prévoit des remblaiements sur une hauteur de 2,50 m à 3.00 m au plus 

défavorable. Il faudra s’assurer que les tassements soient totalement absorbés 

avant les travaux de gros-œuvre.  
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N.B. : Le système de fondation de la station-service/station de lavage sera 

préconisé une fois les sondages complémentaires réalisés sur la parcelle n°3 section 

AD, une fois celle-ci vierge de toute plantation. 

 

Ces préconisations ne seront validées qu'une fois transmis les éléments demandés 

et les résultats des analyses laboratoire connus. 

En fonction des résultats en laboratoire, il pourra s’avérer nécessaire de descendre 

les fondations à minima à -1,20 m/TF dans la zone Est. 

 

 

- Sujétions d'exécution 

 

- Les fondations seront coulées en pleine fouille et à l'avancement. Cependant, la tenue 

de fouille pouvant varier d'un point à un autre du site, cela peut entraîner la nécessité 

d'un blindage ou d'un coffrage à l'avancement. 

 

- Compte tenu : 

• de la sensibilité plus ou moins importante des matériaux à fraction argileuse  aux 

variations de teneur en eau, on veillera à travailler en période de météorologie 

favorable et durable. Toute fouille ouverte, non coulée et ayant subi les 

intempéries, sera recreusée sur 0.20 m afin d'éliminer la frange de sol 

décomprimé. Le cas échéant, un béton de propreté pourra être mis en place 

immédiatement après l'ouverture ; 

• de la sensibilité aux remaniements, on veillera à soigner les fonds de fouille 

(élimination des sols remaniés). 

 

- La présence ponctuelle de blocs de grande taille (pluridécimétriques) pourra engendrer 

des hors profils et donc des surconsommations de béton.  

Ces blocs peuvent aussi imposer l'utilisation d'outils adaptés (pelle de forte puissance, 

BRH …). 

 

- Toute zone de faible consistance (décomprimée, remaniée ou saturée), éventuellement 

mise à jour à l'ouverture des fouilles, sera impérativement purgée et substituée par du 

gros béton au droit des fondations. 

 

- Les surprofondeurs éventuelles par rapport à la mise hors-gel et/ou à la profondeur 

d'ancrage minimum dans l'horizon porteur, seront rattrapées par du gros béton coulé 

jusqu'au niveau d'assise des semelles BA proprement dites. 

 

- En présence d'eau (risque non négligeable dans les zones de déblais), il sera pris toutes 

les précautions particulières inhérentes à l'aléa (enrichissement des bétons, coulage en 

talus, pompage des eaux résiduelles,…). 
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- Le remblaiement prévu au projet sera réalisé avec des matériaux nobles type 0/80 mm 

ou équivalent, insensibles à l'eau et compactés par couches successives sur une 

plateforme décapée des terrains de couverture et présentant des redans d'accrochage 

pour accroître la stabilité. 

 

- On veillera à respecter, si nécessaire, la règle des fondations à niveaux décalés (DTU 

13.12). 

 

Remarque importante : nous rappelons que le caractère ponctuel des 

reconnaissances de terrain ne permet pas de s'affranchir de l'aléa localisé.  

Le cas échéant, des adaptations constructives sur site seront envisagées.  

Le Géotechnicien en sera impérativement informé afin de définir, en accord et en 

concertation avec le Maître d'Ouvrage et la Maîtrise d'œuvre, les modalités 

spécifiques à mettre en œuvre.  

 

 

 2) Dallage 

 

Hypothèses prises en compte : 

• dallage courant / surface de vente : charges < 1.5 T/m², poids du dallage compris 

• dallage réserves : charges < 2 T/m², poids du dallage compris 

• niveau 0.00 fini du bâtiment : 277,00 m  

niveau fini du quai de déchargement : 275,80 m  

 

Le dallage sera désolidarisé de la superstructure et reposera sur une couche de forme 

en matériaux nobles compactés d'au moins 0.70 m d'épaisseur dans les zones où les 

hauteurs de remblais n’excèdent pas cette épaisseur.  

 

Les matériaux compactables constitutifs de cette couche de  forme seront répartis en 

bicouche (0.10 m supérieurs en matériau 0/31.5 et 0.60 m inférieurs en matériau 0/80). 

 

N.B. : En partie Ouest du bâtiment (sur des épaisseurs de remblais excédant 0.70 m), 

le dallage reposera sur la plateforme remblayée avec des matériaux nobles et 

compactés selon les règles de l’art (cf. paragraphe fondations) plus finitions avec 

matériaux 0/31.5 sur 0,20 m en supérieur. 

 

Les granulats nobles d'apport seront représentés par une grave sableuse naturelle 

(GNT), propre et bien graduée (matériaux nobles compactés) de classe D2 ou D3 selon le 

GTR 92. 

 

N.B. : nous déconseillons fortement de réutiliser les matériaux du site à dominante 

argileuse et pouvant présenter des caractéristiques de retrait-gonflement (sauf 

traitement à la chaux ou au liant hydraulique – à étudier éventuellement par 

l’entreprise de terrassement dans le cadre d’une étude spécifique). On pourra 

cependant envisager la mise en œuvre de matériaux recyclés 0/150 mm exempts de 

matériaux putrescibles et évolutifs (à valider par l’entreprise de terrassement).  
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Remarque : toute variante granulométrique est acceptable sous réserve de validation 

par le Géotechnicien et de l'obtention des critères minimums de réception. 

 

Les granulats compactables seront régalés et compactés sur un fond de forme 

impérativement sec, décapé des horizons terreux et décomprimés de surface, et 

précompacté. 

 

Les remblais nobles d'apport seront isolés du TN par un géotextile anti-contaminant de 

renforcement adapté. 

 

L'arase terrassée sera profilée en pente afin de permettre l'évacuation des eaux de 

ruissellement vers un exutoire aval connecté de manière étanche au réseau EP. 

 

Dans le cas d'une plate-forme (de type PF2) constituée par des matériaux 

compactables, cette dernière sera réceptionnée par des contrôles de compactage de 

type essais à la plaque où l'on cherchera à obtenir les critères minimums suivants (DTU 

13.3) : 

 

 K  50 MPa/m (plaque de 75 cm de diamètre) 

 EV2  50 MPa 

 EV2/EV1  2.2 

 

Ces travaux seront impérativement réalisés par temps sec. 

Les résultats des essais à la plaque seront transmis au Géotechnicien pour validation 

(dans le cadre d'une mission complémentaire). 

 

Remarque : dans la mesure où l'arase terrassée présente une proportion argileuse 

non négligeable, on retiendra que ces ensembles sont très sensibles aux variations 

de teneur en eau. Toute augmentation élevée de la teneur en eau pourra engendrer 

une diminution importante de leurs qualités portantes (arase AR0 à AR1), et 

nécessitera le cas échéant l'adaptation des techniques de mise en œuvre et des 

matériaux de la couche de forme (prévoir éventuellement le cloutage du fond de 

forme par des matériaux crus de granulats type 100/200 sur une puissance d'au 

moins 0.30 m). A valider par le Géotechnicien si les conditions hydrologiques sont 

défavorables lors de l'exécution des travaux de terrassements. 

 

 

- Paramètres de dimensionnement du dallage (d'après le DTU 13.3) 

 

Le module de déformation ES (module de Young) pour chaque couche est pris égal à : 

EM/ 

Avec  EM = module pressiométrique 

  = coefficient rhéologique fonction de la nature et de la consolidation du sol 
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La coupe lithologique la plus représentative du site (cf. SPR1) peut être synthétisée de 

la manière suivante : 
 

Nature du sol 

Epaisseur  

de la couche 

sous le dallage 

Coefficient  
 

Module 

pressiométrique 

(en MPa) 

Module  

de Young 

(en MPa) 

Couche de forme 0,00 m à 0,70 m 0,33 16,50 50 

Remblais nobles 0,70 m à 3,00 m 0,33 10 30 

Argiles brun/beige/orangée 

légèrement sableuses humides 
0,70 m à 2,10 m 0,66 5 7,50 

Argile beige/gris/brun 

légèrement sableuse 
2,10 m à 5,10 m 0,66 15 22,70  

Argile gris foncé à beige/brun 

légèrement sableuse 
5,10 m à 8,00 m 0,66 10 15,15 

 

- Tassements sous dallage 

 

Le tassement W pour chaque couche de sol est estimé à partir de la formule suivante : 

  
E

xPxh
w


=  

Avec : 

•  : coefficient rhéologique fonction de la nature et de la consolidation du sol 

• EM : module pressiométrique 

• P : charge générée par le dallage (pris arbitrairement à 2 T/m²) 

• h : épaisseur de la couche de sol considéré 

 

W = 0,15 cm (au droit de la zone remblayée, hors tassement du remblai) 

W = 0,39 cm + 0,26 cm + 0,38 cm = 1,03 cm (au droit de la zone en déblais) 

 

Les tassements absolus sous dallage sont donc estimés de l’ordre de 0,15 cm au droit de 

la zone Ouest et de 1,03 cm au droit de la zone Est.  

Les tassements absolus sous fondations ont été estimés de l’ordre de 0,25 cm. 

Les tassements différentiels seront donc de l’ordre de 0,10 cm à 0,78 cm. 

 

Remarque : il est considéré dans le calcul que tous les tassements dus à l’apport de 

remblais nobles seront absorbés au préalable des travaux de gros-œuvre. 

 

Ces valeurs sont acceptables mais devront impérativement être validées par le BET 

Structure et le dallagiste. 
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 3) Voiries d'accès, parkings 

 

Dans la zone Est (remblais n’excédant pas 0.70 m de hauteur), les structures de 

chaussées légères et lourdes reposeront sur une couche de forme en granulats nobles 

compactés représentés soit par une grave sableuse naturelle (GNT), propre et bien 

graduée, soit par un matériau rocheux (ou sub-rocheux) concassé, bien calibré, d'une 

puissance minimale de 0.60 m sous voirie légère et 0.70 m sous voirie lourde (structure 

bicouche = 0.50/0.60 m inférieurs de granulométrie 0/80 + 0.10 m supérieurs de 

granulométrie 0/31.5). 

 

Remarque : au vu de la faible compacité des terrains de surface et de la nature 

argileuse des sols en place, nous recommandons fortement de réaliser un cloutage 

préalable à la mise en place de l’empierrement. 

 

Dans la zone Ouest (remblais excédant une hauteur de 0.70 m), les structures de 

chaussées légères et lourdes pourront reposer sur la plateforme remblayée avec des 

matériaux nobles et compactés selon les règles de l’art (cf. paragraphe fondations), à 

condition que les tassements engendrés par l’apport de remblais soient absorbés avant 

le démarrage des travaux.  

 

Il sera suivi toutes les préconisations émises dans le paragraphe dallage (granulats, 

arases de terrassement, méthodologie d’exécution, etc…). 

 

La plate-forme ainsi créée (de type PF1/PF2) sera réceptionnée par des contrôles de 

compactage de type essais à la plaque où l'on cherchera à obtenir les critères minimums 

suivants : 

 

Voirie légère    Voirie lourde 

 EV2  40 MPa    EV2  50 MPa 

 EV2/EV1  2.2    EV2/EV1  2.2 

 

Les résultats seront transmis au géotechnicien pour validation (dans le cadre d'une 

mission complémentaire). 

 

RAPPEL : Une structure de chaussée (cf. catalogue des structures type de chaussées neuves LCPC-

SETRA) se compose de haut en bas : 

• une couche de surface ou couche de roulement 

• une couche de base 

• une couche de fondation 

Cette structure repose : 

• soit sur la partie supérieure de terrassement (PST) si sa portance est suffisante (> PF2) 

• soit sur une couche de forme (reposant sur l'arase de terrassement) permettant d'atteindre 

une classe PF2. 
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 4) Terrassements 

 

Hypothèses prises en compte : 

• décaissement variant de 0,50 m à 1,50 m au droit du bâtiment (Est) 

• remblaiement variant de 0,50 m à 2,50 m au droit du bâtiment (Ouest) 

 

Ils seront réalisés avec précaution et si possible par temps sec, dans des sols de classe 

A et C très sensibles aux variations de teneur en eau. 

 

➢ Phase provisoire 

  

- Les talus provisoires seront réglés avec une pente maximale de 3 de base pour 2 de 

haut, et protégés des intempéries (eaux de ruissellement) par un polyane 

immédiatement mis en place (ancré en tête et en pieds à minima), pour des talus d'une 

hauteur supérieure à 2,00 m (berme intermédiaire à prévoir pour des talus de hauteur 

supérieure à 4,00 m).  

 

- Si les conditions du site (pente du terrain, limites de propriétés, mitoyens, etc…) ne 

permettent pas de respecter cette pente, un soutènement provisoire sera prévu (mur 

poids, paroi berlinoise, paroi clouée, etc…). Il fera l'objet d'une étude spécifique à 

inclure dans le cadre d’une mission G2 phase PRO + G2 phase DCE/ACT. 

 

- Toute surcharge en tête de talus est à proscrire. 

 

- La tenue des talus peut être également conditionnée par les circulations aquifères 

diffuses et imprévisibles qui peuvent engendrer des désordres plus ou moins ponctuels 

et nécessiter des travaux d’assainissement de type éperons drainants ou (et) masques 

drainants, associés si nécessaire à des confortements localisés. 

 

➢ Phase définitive 

 

- Les talus définitifs et paysagers seront réglés avec une pente maximale de 3 de base 

pour 2 de haut. 

 

- Ils seront rapidement revégétalisés (plantes à système radiculaire développé) afin 

d'accroître leur stabilité. 

 

- Dans le cas où cette pente de 3 pour 2 ne pourrait être respectée, il conviendra de 

prévoir la réalisation d'un mur de soutènement qui fera l'objet d'une étude spécifique, 

et dont on vérifiera la stabilité au poinçonnement, au renversement et au glissement 

(mission G2 phase PRO + G2 phase DCE/ACT). 

 

- Les remblais de mise à niveau de la plateforme seront réalisés avec des 

matériaux nobles de type 0/80 ou équivalent, compactés par couches successives et 

par temps sec sur une plateforme décapée de la terre végétale et présentant des 

redans d'accrochage afin d'en accroître la stabilité. 
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Il sera également impératif de s'assurer que les tassements engendrés par le 

remblaiement soient absorbés (pose de tassomètres avec mesure initiale avant 

remblais) avant le démarrage des travaux de maçonnerie. Les tassements 

prévisibles sont de l'ordre de 2 cm à 2,50 cm au droit des hauteurs de remblais 

les plus importantes. 

 

➢ Eléments excavés 

 

Les formations excavées (issues du terrassement) seront entièrement évacuées du site. 

Elles ne seront en aucun cas stockées sur la parcelle, même temporairement. 

 

Si le projet impose des modelés paysagers, ces matériaux pourront être réutilisés sous 

réserve de prise de précautions particulières. Les mouvements de terre prévus au 

projet seront transmis au Géotechnicien afin que celui-ci définisse la méthodologie de 

mise en œuvre des matériaux et/ou la nécessité d'effectuer une étude spécifique 

intégrant la stabilité du site. 

 

➢ Murs contre terre 

 

Les murs enterrés seront dimensionnés en soutènement, avec un coefficient de poussée 

K0 = 1 - sin ,  

où  = 23° dans les matériaux argileux 

et ' = 33° dans les remblais nobles d’apport 

 

Pour les murs de soutènement le coefficient de poussée sera calculé avec les mêmes 

valeurs d’angles de frottement interne. 

Ces valeurs sont déduites de l’interprétation des sondages pressiométriques et des 

essais de pénétration. 

L’ensemble des paramètres géomécaniques nécessaires au dimensionnement des 

éventuels ouvrages de soutènement (C, φ et qs) devra être validé dans le cadre d’une 

mission G2 phase PRO + G2 phase DCE/ACT suivie des missions G3 et G4. 

 

➢ Gardes de terrassement 

 

Elles seront comblées avec des matériaux frottants et drainants (  35°) de type 

granulats crus 30/60 ou 40/80. 

 

➢ Remblais périphériques 

 

Ils seront comblés avec des matériaux frottants et drainants ('  35°), de type 

granulats crus 30/60 ou 40/80. 
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5) Drainage 

 

En phase chantier, il conviendra : 

 

→ de collecter les eaux de ruissellement en pied de talus (périphérie de pleine masse), 

au sein de cunettes ou rigoles, et de les rejeter au réseau EP le plus proche ; 

 

→ de capter les éventuelles venues d'eau en pleine masse et d'évacuer les eaux 

collectées vers le réseau EP le plus proche ;  

 

→ de prévoir en fonction des conditions hydrologiques et météorologiques au moment 

des terrassements, un drainage de chantier sous forme d’épis drainants, et une forme 

de pente. 

 

Si l'évacuation gravitaire n'est pas envisageable, il sera prévu un système de relevage. 

 

 

En phase définitive, il conviendra : 

 

→ de protéger les éventuels murs contre-terre par un complexe d'imperméabilisation 

verticale extérieur (enduit hydrofuge bicouche + hourdis ou delta MS-drain) et 

d’étanchéité verticale (étanchéité collée à chaud + hourdis ou delta MS-drain) au droit 

des locaux nobles ; 

 

→ de collecter les eaux ainsi stoppées au sein d'un drain périphérique connecté au 

réseau EP le plus proche. 

 

Si l'évacuation gravitaire n'est pas envisageable, il sera prévu un système de relevage. 
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 6) Remarque 

 

Nous restons à la disposition du Maître d’Ouvrage, du Maître d’œuvre, du BET Structure 

et du Bureau de Contrôle, pour tous renseignements complémentaires nécessaires à 

l’avancement du projet. 

 

Les hypothèses et conclusions du présent rapport ne pourront être validées dans le 

cadre d’une mission G2 phase AVP qu’une fois connus : 

• les descentes de charges, 

• les surcharges d’exploitation, 

• les coupes, 

• le plan de masse figé, 

• le plan de terrassements provisoires avec les profils en long associés, 

• les résultats des analyses en laboratoire.  

 

 

Remarque très importante : On rappellera que les prescriptions constructives émises 

dans le présent rapport valent et ont un sens dans leur ensemble et que tout 

élément pris individuellement ou dissocié de son contexte peut rendre caduque nos 

prescriptions et conclusions. 

Nous rappelons également que toute modification du projet pourra rendre caduque 

nos prescriptions et conclusions.   

 

 

 

Fait à PRINGY, le 9 février 2022 

 

 

Marion BECOUZE     Mélody BOUILLONNEC 

Ingénieur d'Etudes     Co-Gérante 
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CONDITIONS D'UTILISATION DU PRESENT DOCUMENT 

 

 

1. Le présent document et ses annexes constituent un tout indissociable. Les 

interprétations erronées qui pourront en être faites à partir d'une communication ou 

reproduction partielle ne sauraient engager la Société SOL ETUDE. En particulier, il 

ne s'applique qu'aux ouvrages décrits et uniquement à ces derniers. 

 

2. Toute modification du projet initial concernant la conception, l'implantation, le 

niveau ou la taille de l'ouvrage devra être signalée à SOL ETUDE. En effet, ces 

modifications peuvent être de nature à rendre caduques certains éléments ou la 

totalité des conclusions de l'étude. 

 

3. Si, en l'absence de plans précis des ouvrages projetés, SOL ETUDE a été amené 

dans le présent document à faire une ou des hypothèses sur le projet, il appartient 

au Maître d'Ouvrage ou à son Maître d'œuvre, de communiquer par écrit ses 

observations éventuelles à SOL ETUDE sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour 

aucune raison être reproché à SOL ETUDE d'avoir établi son étude pour le projet 

décrit dans le présent document. 

 

4. Des éléments nouveaux mis en évidence lors des reconnaissances complémentaires ou 

lors d'exécution des fouilles ou des fondations et n'ayant pu être détectés au cours 

des opérations de reconnaissance (par exemple : fracturations, remblais anciens ou 

récents, zone de dissolution, hétérogénéité localisée, venue d'eau, pollution…etc.) 

peuvent rendre caduques les conclusions du présent document en tout ou en partie. 

 

Ces éléments nouveaux ainsi que tout incident important survenant au cours des 

travaux (éboulements des fouilles, glissements de talus, dégâts occasionnés aux 

constructions existantes… etc.) doivent être immédiatement signalés à SOL ETUDE 

pour lui permettre de reconsidérer et d'adapter éventuellement les solutions 

initialement préconisées et ceci dans le cadre de missions complémentaires. 

 

5. Pour les raisons développées au § 4, et sauf stipulation contraire explicite de la part 

de SOL ETUDE, l'utilisation de la présente étude pour chiffrer, à forfait ou non, le 

coût de tout ou partie des ouvrages d'infrastructure ne saurait engager la 

responsabilité de SOL ETUDE. Une mission G2 phase projet (PRO) et G2 phase 

DCE/ACT minimum sont nécessaires pour estimer des quantités, coûts et délais 

d'ouvrages géotechniques. 
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6. SOL ETUDE ne pourrait être rendu responsable des modifications apportées à la 

présente étude sans son consentement écrit. 

 

7. Il est vivement recommandé au Maître d'Ouvrage, au Maître d'œuvre ou à 

l'Entreprise de faire procéder, au moment de l'ouverture des fouilles ou de la 

réalisation des premières fondations (puits, pieux…), à une visite de chantier par un 

spécialiste. Cette visite est normalement prévue par SOL ETUDE lorsqu'elle est 

chargée d'une mission spécifique type G3 de suivi de l'exécution et G4 de 

supervision géotechnique d'exécution des travaux de fondations. Le client est alors 

prié de prévenir SOL ETUDE en temps utile. 

 

Cette visite a pour objet de vérifier que la nature des sols et la profondeur des 

horizons de fondation sont conformes aux données de l'étude. Elle donne lieu à 

l'établissement d'un compte-rendu. 

 

8. Les éventuelles altitudes indiquées pour chaque sondage (qu'il s'agisse de cotes de 

références rattachées à un repère arbitraire ou de cotes NGF) ne sont données qu'à 

titre indicatif. Seules font foi les profondeurs mesurées depuis le sommet des 

sondages et comptées à partir du niveau du sol au moment de la réalisation des 

essais. Pour que ces altitudes soient garanties, il convient qu'elles soient relevées 

par un Géomètre Expert. Il en va de même pour l'implantation des sondages sur le 

terrain. 

 

9. Le Maître d'Ouvrage devra informer SOL ETUDE de la Date d'Ouverture du 

Chantier (DOC) et faire réactualiser le présent document en cas d'ouverture de 

chantier plus de 2 ans après la date d'établissement du présent document. 
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4.2.4 - Tableaux synthétiques 

 
Tableau 1 - Enchaînement des missions d'Ingénierie géotechnique 

 

Enchaînement 
des missions 

G1 à G4 

Phases de 
la maîtrise 
d'œuvre 

Mission d'Ingénierie géotechnique 
(GN) et Phase de la mission 

Objectifs à 
attendre pour 
les ouvrages 

géotechniques 

Niveau de 
management 
des risques 

géotechniques 
attendus 

Prestations 
d'investigations 
géotechniques 

à réaliser 

Etape 1 : Etude 
géotechnique 
préalable (G1) 

 
Etude géotechnique préalable (G1) 

Phase étude de Site (ES) 

Spécifications 
géotechniques 
du site 

Première 
identification des 
risques 
représentés par 
le site 

Fonction des 
données 
existantes et de 
la complexité 
géotechnique 

Etude 
préliminaire, 

esquisse, 
APS 

Etude géotechnique préalable (G1) 

Phase Principes Généraux de 
Construction (PGC) 

Première 
adaptation des 
futurs ouvrages 
aux spécificités 
du site 

Première 
identification des 
risques pour les 
futurs ouvrages 

Fonction des 
données 
existantes et de 
la complexité 
géotechnique 

Etape 2 : Etude 
géotechnique de 
conception (G2) 

APD/AVP 
Etude géotechnique de conception (G2) 

Phase Avant-projet (AVP) 

Définition  et 
comparaison 
des solutions 
envisageables 
pour le futur 
projet 

Mesures 
préventives pour 
la réduction des 
risques 
identifiés, 
mesures 
correctives pour 
les risques 
résiduels avec 
détection au 
plus tôt de leur 
survenance 

Fonction du site 
et de la 
complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

PRO 
Etude géotechnique de conception (G2) 

Phase projet (PRO) 

Conception et 
justifications du 
projet 

Fonction du site 
et de la 
complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

DCE/ACT 
Etude géotechnique de conception (G2) 

Phase DCE/ACT) 

Consultation de 
base/ Choix de 
l'entreprise et 
mise au point du 
contrat de 
travaux 

 

Etape 3 : Etudes 
géotechniques 
de réalisation 

(G3/G4) 

 
A la charge de 

l'entreprise 
A la charge du 

maître d'ouvrage 
   

EXE/VISA 

Etude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3) 
Phase Etude (en 
interaction avec 
la phase Suivi) 

Supervision 
géotechnique 
d'exécution (G4) 
Phase supervision 
de l'étude 
géotechnique 
d'exécution (en 
interaction avec la 
phase Supervision 
du suivi) 

Etude 
d'exécution 
conforme aux 
exigences su 
projet, avec la 
maîtrise de la 
qualité, du délai 
et du coût 

Identification des 
risques 
résiduels, 
mesures 
correctives, 
contrôle du 
management 
des risques 
résiduels (réalité 
des actions, 
vigilance, 
mémorisation, 
capitalisation 
des retours 
d'expérience) 

Fonction des 
méthodes de 
construction et 
des adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 
surviennent 

DET/AOR 

Etude et suivi 
géotechniques 
d'exécution (G3) 
Phase Suivi (en 
interaction avec 
la phase Etude) 

Supervision 
géotechnique 
d'exécution (G4) 
Phase supervision 
du suivi 
géotechnique 
d'exécution (en 
interaction avec la 
phase Supervision 
de l'étude) 

Exécution des 
travaux en toute 
sécurité et en 
conformité avec 
les attentes du 
maître d'ouvrage 

Fonction du 
contexte 
géotechnique 
observé et du 
comportement 
de l'ouvrage et 
des avoisinants 
en cours de 
travaux 

A toute étape 
d'un projet ou 

sur un ouvrage 
existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) 

Influence d'un 
élément 
géotechnique 
spécifique sur le 
projet ou sur 
l'ouvrage 
existant 

Influence de cet 
élément 
géotechnique 
sur les risques 
géotechniques 
identifiés 

Fonction de 
l'élément 
géotechnique 
étudié 
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Tableau 2 - Classification des missions d'ingénierie géotechnique 

 

L'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout 
projet pour contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le maître d'ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser 
successivement chacune de ces missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s'appuie sur des données géotechniques 
adaptées issues d'investigations géotechniques appropriées. 

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1) 
 

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des ouvrages géotechniques, qui entre dans le  

cadre de la mission d'étude géotechnique de conception (étape 2). Elle est à  la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire. Elle 

comprend deux phases: 

 
Phase Etude de Site (ES) 

 
Elle est réalisée en amont d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour une première identification des risques géotechniques  

d'un site. 

• Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec visite du site et des alentours. 

• Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, Ie réaliser ou en assurer Ie suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

• Fournir un rapport donnant pour Ie site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales  caractéristiques géotechniques  et 

une première identification des risques géotechniques majeurs. 

 
Phase Principes  Généraux de Construction  (PGC) 

 
Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques  

majeurs identifiés. Elle s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

• Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, Ie réaliser ou en assurer Ie suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

• Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d'étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs 

potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages 

enterrés, améliorations de sols). 

 

ETAPE 2 : ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 

Cette mission permet l'élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques 
importants identifiés. Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maitrise  
d'ceuvre ou intégrée à  cette dernière. Elle comprend trois phases: 

 

Phase Avant-projet  (AVP) 

Elle est réalisée au stade de I'avant-projet de la maîtrise d'œuvre et s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques 

adaptées. 

• Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, Ie réaliser ou en assurer Ie suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

• Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de I'avant-projet, les principes de 

construction envisageables (terrassements, soutènernents, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations  

de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d'ouvrage  géotechnique 

et la pertinence d'application de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques géotechniques. 

 

Phase Projet (PRO) 

Elle est réalisée au stade du projet de la maitrise d'œuvre et s'appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées  

suffisamment représentatives  pour Ie site. 

• Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, Ie réaliser ou en assurer Ie suivi technique, en exploiter 

les résultats. 

• Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques  

des paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques  

(terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis 

des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des 

quantités. 

 

Phase DCE / ACT 

Elle est réalisée pour finaliser Ie Dossier de Consultation des Entreprises et assister Ie maître d'ouvrage pour l'établissement des 

Contrats de Travaux avec Ie ou les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques. 

• Etablir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs 

études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges 

particulières, cadre de bordereau des prix et d'estimatif, planning prévisionnel), 

• Assister éventuellement Ie maître d'ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la 

finalisation des pièces techniques des contrats de travaux. 
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ETAPE 3 : ETUDES GEOTECHNIQUES DE REALISATION (G3 et G4, distinctes et simultanées) ETUDE ET SUIVI 
GEOTECHNIQUES  D'EXECUTION (G3) 
 
Cette disposition permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives 
d'adaptation ou d'optimisation. Elle est confiée à l'entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 
DCE/ACT. Elle comprend deux phases interactives : 

 
Phase Etude 

 
• Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, Ie réaliser ou en assurer Ie suivi technique, en exploiter 
les résultats. 
• Etudier dans Ie détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d'une note d'hypothèses géotechniques sur la base 
des données fournies par Ie contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations cornplémentalres, définition et 
dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d'exécution (phasages généraux,  suivis, 
auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives cornplérnentaires  éventuelles). 
• Elaborer Ie dossier géotechnique d'exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d'exécution, de phasage et 
de suivi. 

 
Phase Suivi 

 
• Suivre en continu les auscultations et l'exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions  constructives 
prédéfinies en phase Etude. 
• Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d'investigations géotechniques 
cornplérnentaires si nécessaire (Ie réaliser ou en assurer Ie suivi technique, en exploiter les résultats), 
• Etablir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement 
du dossier d'interventions ultérieures sur I'ouvrage (DIUO). 
 

SUPERVISION GEOTECHNIQUE D'EXECUTION ( G 4) 
 
Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d'étude et suivi 
géotechniques d'exécution. Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maitrise 
d'œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend deux phases interactives : 
 
Phase Supervision  de l'étude d'exécution 
 
• Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l'étude géotechnique d'exécution, des dimensionnements et 
méthodes d'exécution, des adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par I'entrepreneur, du plan de contrôle, 
du programme d'auscultation et des valeurs seuils. 
 
Phase Supervision du suivi d'exécution 
 
• Par interventions ponctuelles sur Ie chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu'observé par 
I'entrepreneur (G3), du comportement tel qu'observé par I'entrepreneur de I'ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de I'adaptation 
ou de I'optimisation de I'ouvrage géotechnique proposés par I'entrepreneur  (G3). 
• Donner un avis géotechnique sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis par le DIUO. 

 

DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5) 
 
Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, 
à l'étude d'un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d'une mission ponctuelle. 
 
Ce diagnostic géotechnique précise I'influence de ce ou ces éléments géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que 
leurs conséquences possibles pour Ie projet ou I'ouvrage existant. 
• Définir, après enquête documentaire, un programme d'investigations géotechniques spécifique, Ie réaliser ou en assurer Ie suivi 
technique, en exploiter les résultats. 
• Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènernent, causes géotechniques d'un désordre)  
dans Ie cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l'étude de l'état général de 
I'ouvrage existant. 
• Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur I'ouvrage existant, des études géotechniques 
de conception et ou d'exécution ainsi qu'un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformérnent à 
l'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étape 2 et ou 3). 
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